








C’est à Neufchâteau, voilà 32 ans, que Sylvain Canel, qui a appris son métier d’ébéniste 
sur le tas, a commencé son aventure dans la vente directe aux particuliers des meubles 
qu’il fabriquait. L’artisan était alors un précurseur. Installée désormais à Martigny-les-
Gerbonvaux, l’entreprise a fait son chemin mais garde son esprit artisanal pour fabriquer 
des meubles en maîtrisant toute la chaîne, depuis l’arbre jusqu’au produit fi ni. La qualité 

est le maître mot des 13 ébénistes, sculpteur, et agent de fi nition, dont deux apprentis, tous 
travaillant dans les ateliers et le hall d’exposition. Sylvain Canel s’est entouré de 

professionnels qui exercent leur art en ébénisterie, sculpture, marqueterie, etc. 
Des spécialistes qui, après avoir obtenu un CAP et un bac Pro dans des lycées 
professionnels de la région et pour l’un d’eux à la célèbre école Boulle, travaillent 
à l’ancienne des bois choisis avec soins. Des bois nobles comme le chêne, le 
merisier, le noyer, des bois précieux, sévèrement sélectionnés puis stockés dans 
les locaux de l’entreprise artisanale pendant 10 ans avant d’être utilisés.

L’artisanat : pas un métier, une vocation !

Depuis 1978 l’entreprise artisanale                        
exporte dans le monde entier le savoir-faire des artistes qui font la 
renommée de la fi lière bois vosgienne.

Un véritable métier d’artiste que 
celui de Daniel, sculpteur.

L’Orée du Chêne, RN 74 (Nancy à Neufchâteau) à Martigny-les-Gerbonvaux (Vosges). 
Tél. : 03 29 06 93 07 

Ouvert de 9 h à 12 h / 14 h à 19 h du lundi au samedi. Dimanche : 14 h à 19 h

Imprégnés de l’aspect artisanal de l’entreprise, les 13 ébénistes qui exercent leur 
talent dans les ateliers de "L'Orée du Chêne" fabriquent des meubles en bois 
massif. Des meubles exclusivement façonnés à la main comme autrefois, avec des 
assemblages par tenons et mortaises, chevillés à la main. Des meubles sur mesure « 

Les déplacements chez le client 
et les devis sont gratuits » sou-
ligne Sylvain Canel l’artisan 
qui parle de son métier avec 
passion. « Nous travaillons 
sur commande. Le client 
choisit son meuble, ses dimensions, sa couleur et son style. Du montage à la fi nition 
tout se fait dans nos ateliers. La courbure n’est pas obtenue à la vapeur.Pour les sièges 
et salons, les assises sont montées sur ressorts, fi nition clou à clou posés à la main ». 
Sièges, canapés, meubles de cuisine ou de salle de bains, literie… L’entreprise fabrique 
des meubles de tous les styles, classique ou régional, rustique ou contemporain. 
Outre le meuble, il faut répondre à une forte demande pour des agencements d’intérieurs, des 
boiseries murales, des aménagements de salons notamment, que seul un artisan peut réaliser 
à la demande.

Chambre Margot en noyer massif façades bombées, salon Pénélope traditionnel, ensemble 
Aurélie en chêne massif… Le hall d’exposition permet de voir des merveilles présentées 
et mises en valeur avec goût. De véritables œuvres d’art réalisées par des artisans dont 
le savoir-faire contribue à la renommée de la fi lière bois de la région. Une réputation 
défendue ardemment par l’artisan : « J’ai maintenu le cap de respect du travail et du client. 
Malgré la conjoncture on continue dans cette démarche »

Un meuble signé L'ORÉE du CHÊNE vous assure un meuble de qualité.

Chambre Margot réalisée en noyer massif de 
France. Intérieur en chêne, façades bombées.

Fabrication 
sur mesure

100 % massifmerisier, chêne,noyer
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Dernière nouveauté, réalisée en chêne 100 % 
massif dans les ateliers de l’Orée du Chêne.
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 > club environnement

Le Plan de Déplacement 
Entreprise selon Covivo

Les plans de déplacement inter-

entreprises proposent une nouvelle 

approche de la mobilité professionnelle. 

Le sujet a été brillamment exposé aux 

membres du club environnement de 

la CCI par Marc Grojean de la société 

Covivo, spécialisée dans le conseil et 

les solutions en mobilité partagée. «Un 

PDE est un ensemble de mesures visant à 

optimiser les déplacements liés aux activités 

professionnelles en favorisant l’usage des 

modes de transport alternatifs à la voiture 

individuelle» explique-t-il. «Il présente de 

nombreux avantages pour les entreprises, les 

salariés et la collectivité. Le PDE est un vrai 

projet d’entreprise, qui peut s’inscrire dans 

une démarche "Qualité" ou dans un système 

de management environnemental.» 

Les déplacements liés aux activités 

pro fess ionne l l e s  concernent  l e s 

trajets domicile/travail mais aussi 

les déplacements professionnels des 

collaborateurs, des clients et des 

partenaires.

Parmi les mesures pouvant entrer dans 

un PDE figurent notamment la promotion 

du vélo, l’incitation au covoiturage, 

l’amélioration de l’accès des bâtiments par 

les piétons, l’encouragement à l’utilisation 

des transports publics, l’aménagement des 

horaires de travail, l’accompagnement et 

l’encouragement à habiter à proximité 

du lieu de travail, la garantie du retour à 

domicile, etc.

La mise en œuvre d’un PDE répond à 

une logique de développement durable, 

puisque les bénéfices sont à la fois d’ordre 

économique, social et environnemental.

Économique 

Le PDE permet à l’entreprise de diminuer 

les coûts imputés aux transports et 

d’optimiser son fonctionnement à travers 

ses déplacements, donc d’augmenter 

sa productivité. Une telle démarche, 

responsable et citoyenne, est également 

un plus en termes d’image.

Social

Le PDE entraîne une diminution des frais 

de déplacements des salariés et améliore 

leurs conditions de travail et de transport 

(moins de stress et de perte de temps, 

plus de confort). Le PDE est aussi un outil 

de dialogue social dans l’entreprise.

Environnemental

Enfin, en favorisant les solutions 

alternatives à la voiture individuelle et en 

maîtrisant les déplacements, le PDE permet 

de limiter les nuisances correspondantes 

(pollution atmosphérique, bruit), de 

réduire la demande énergétique et de 

récupérer des espaces publics notamment 

en diminuant le stationnement sur la voie 

publique.

La mise en œuvre d’un Plan de déplacement entreprise (PDE) sur une zone d’activités du 

département est une ambition forte de la Chambre de commerce et d’industrie des Vosges. Ce 

projet est inscrit dans ses orientations triennales 2009-2011.  Le club environnement a choisi 

d’aborder ce sujet en amont, de manière à préparer les entreprises à ce nouveau concept.

Marc Grojean, Président de Covivo a expliqué aux 
membres du club environnement tous les avantages 
d’un PDE pour l’entreprise et la collectivité.

Contact : Christophe Beurné  
  Tél. :  0820.20.30.38  

 cbeurne@vosges.cci.fr
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 > Club des professionnels de la montagne 

Nouvelles normes hôtelières : 
quel impact sur les 
établissements de montagne ?

Nathalie Schneider, Responsable du 

service tourisme de la CCI de Strasbourg, 

a expliqué aux hôteliers présents la finalité 

de la réforme. «L’objectif est d’amener 

une montée en gamme du parc hôtelier, de 

moderniser les équipements et d’introduire de 

nouveaux critères plus proches des attentes 

de la clientèle. Quatre grands domaines 

sont ciblés par le nouveau référentiel  : 

les équipements, les services aux clients, 

l’accessibilité et le développement durable.»

Des audits  
de classement

Les audits de classement devront être 

menés par un cabinet accrédité COFRAC à 

la demande et à la charge des hôteliers. Ils 

se présenteront sous la forme d’une grille 

de critères obligatoires et à la carte, plus ou 

moins nombreux selon la catégorie demandée, 

auxquels correspondront des points. Il faudra 

obtenir un minimum de point pour obtenir 

son classement dans une catégorie. Si ce 

n’est pas le cas, cela ne conduira pas à un 

déclassement dans la catégorie inférieure, 

mais à une absence de classement. Ce dernier 

sera attribué pour une durée de 5 ans.  

L ’ensemble du dossier sera ensuite transmis par 

la préfecture à Atout France, qui se chargera de 

faire la promotion des établissements classés. 

AnticipeZ avec la CCI

Madame Schneider a mis l’accent sur le 

travail d’évaluation que devrait mener 

l’hôtelier en amont de l’audit, afin 

d’évaluer au mieux la qualité de son 

établissement. À ce titre, la CCI des 

Vosges proposera des prédiagnostics 

se basant sur la grille d’Atout France, 

afin de préparer les professionnels 

à leur audit de classement. Madame 

Schneider s’est voulu rassurante «Si les 

hôteliers anticipent ces nouvelles normes 

et analysent bien les critères et les points 

qu’il est possible d’obtenir, dans la plupart 

des cas ils n’auront aucun investissement à 

prévoir pour maintenir leur classement». 

Il existe cependant un Prêt participatif 

de rénovation hôtelière, sur 7 ans à taux 

fixe, pour soutenir les professionnels 

qui souhaiteraient effectuer des travaux 

(mais son obtention est conditionnée 

à l’obtention d’un classement). Les 

demandes de reclassement devront être 

effectuées de manière volontaire avant 

le 21 juillet 2012. Au regard du faible 

nombre de cabinets d’audit agréés, il est 

recommandé de déposer une demande 

d’audit le plus rapidement possible. La 

CCI des Vosges se tient naturellement à la 

disposition de ses ressortissants pour les 

accompagner dans leurs démarches.

Le Club des Professionnels de la Montagne s’est réuni le 3 février 2010, à Gérardmer, pour échanger 

sur les nouvelles normes hôtelières et leurs impacts sur les établissements de montagne. 

Contact : Philippe Lacour  
  Tél. :  0820.20.30.38  

 placour@vosges.cci.fr
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Agenda
> la CCi voUs donne RenDeZ-Vous

confÉRences

 26 mai 2010 à 18h à ÉPinal

les rendez-vous de l’entreprise : les responsabilités civiles et 
pénales du dirigeant.
Dans une SARL ou une EURL, le gérant ne doit pas prendre son 
rôle à la légère. De nombreuses obligations pèsent sur ses épaules 
et, en cas de faute, de négligence, sa responsabilité peut être 
engagée…

colloques
jouRnÉes à thèmes - salons

 19 aVRil 2010 De 14h à 18h à saint-DiÉ

forum de la création d’entreprises – Ateliers transmission et 
reprise d’entreprises

 Du 26 au 30 aVRil 2010

Semaine des métiers de l’hôtellerie-restauration et du tourisme
Organisation d’une semaine d’information et de promotion des 
métiers de bouche et du tourisme auprès du grand public et de 
l’ensemble des élèves des collèges et lycées du département.

 Du 4 au 6 mai 2010 
au PaRc D’eXPosition De metZ mÉtRoPole

PROCEED, le salon de la sous-traitance, le 
rendez-vous de l’Europe industrielle
Proceed vous permet d’être en prise directe 
avec le marché, de collecter un maximum 
d’informations et de rencontrer des clients 
et des partenaires avec lesquels vous pourrez 
construire votre avenir.

 Du 2 au 4 juin 2010 
caRRefouR 
inteRnational Du 
bois à nantes

Le Carrefour International du 
Bois regroupe l’offre de produits 
bois la plus importante au niveau 
européen : il se tiendra du 2 au 
4 juin 2010 à Nantes. La CCI 
des Vosges y installera un stand 
collectif de 90m² regroupant 6 
entreprises vosgiennes.

manifestations

 29 maRs 2010 à 17h30 
au centRe Des congRès D’ÉPinal

6e forum des entreprises vosgiennes
nouveaux comportements d’achat, 
nouvelles tendances.

La crise économique et les changements 
climatiques génèrent des inquiétudes 
et  font  émerger  de  nouveaux 
comportements d’achat, de nouvelles 
tendances de consommation. Pour 
l’entreprise, il est nécessaire de les 
décrypter, de s’y adapter et de faire 
évoluer son offre en conséquence.

Animée par le dynamique Jérôme Bonaldi, la manifestation verra 
l’intervention d’une troupe de théâtre professionnelle qui illustrera 
les nouveaux comportements d’achat des consommateurs sous 
formes de sketches. Jérôme Bonaldi interrogera ensuite Guillaume 
Erner, chroniqueur à France Inter,  sur le thème des nouveaux 
comportements d’achat. Le sociologue, spécialiste des tendances et 
des comportements de consommation nous exposera les stratégies 
les plus innovantes pour répondre à la crise. 

inscription sur www.vosges.cci.fr ou cthiery@vosges.cci.fr

 30 maRs à 14h à ÉPinal
Club export : Les documents d’accompagnement à l’import/export.

 7 aVRil De 8h30 à 10h à saint-DiÉ 
Club créateurs : comment préparer l’avenir grâce à la prospection 
commerciale.

 27 aVRil De 10h à 12h à saint-DiÉ
Club environnement et développement durable : la performance 
énergétique des bâtiments.

 5 mai à 16h à l’iPm à gÉRaRDmeR
Club des professionnels de la montagne : les formations de 
montagne et les nouveaux besoins. 

clubs Des entRePRises 
et Des seRVices

Toutes les dates des formations, des réunions et 
des conférences organisées par la CCI sont sur :

www.vosges.cci.fr



sarl b. gérard
tous travaux en pierre de taille.

Décoration intérieure et extérieure.
Restauration.

16 Rue des prés Pecate
88580 Saulcy s/ Meurthe

Tél : 03 29 50 96 27     
Mobile : 06 72 06 52 14

Anglais parlé 

couramment

Restaurant

Le Bistrot Gourmand

•  2 salles climatisées

•  1 salle de 35 couverts    
    au 1er étage

•  Terrasse d’été
Référencé 
Bottin Gourmand, 
Routard 
et Champerard

Fermeture : 

dimanche soir et 

lundi toute la journée

5 et 7 rue du Chapitre - EPINAL
Tél. : 03 29 34 20 77 - Fax : 03 29 34 72 42

www.lebistrotgourmand.com


